
L'employeur peut-il exiger une amplitude horaire minimum en
télétravail ?

Réponse courte

L'employeur peut exiger une amplitude horaire minimale en télétravail au Luxembourg, à condition de respecter la

législation sur la durée du travail, le repos, la vie privée, l'égalité de traitement et le droit à la déconnexion. Cette

amplitude doit être formalisée dans un document écrit (contrat, avenant, charte ou accord collectif) et communiquée

clairement au salarié.

L'amplitude imposée doit être justifiée par les nécessités de service, proportionnée, compatible avec les obligations

personnelles du salarié et ne pas excéder les limites légales (10 heures par jour, 48 heures par semaine, 11 heures

de repos consécutif). Le contrôle du respect de cette amplitude doit respecter la vie privée et la protection des

données, avec consultation préalable du personnel et information du salarié.

Définition

L'amplitude horaire correspond à la période comprise entre le début et la fin de la journée de travail d'un salarié,

pauses incluses. En situation de télétravail, cette notion désigne la plage de disponibilité durant laquelle le

salarié doit être disponible pour exécuter ses missions, indépendamment du lieu d'exécution. Au Luxembourg, le

télétravail est encadré par le Code du travail et l'accord interprofessionnel du 20 octobre 2020, étendu par

arrêté ministériel du 22 janvier 2021, qui précisent les droits et obligations des parties.

Questions fréquentes

Comment articuler amplitude horaire et droit à la déconnexion ?

Le droit à la déconnexion est respecté en dehors des plages d'amplitude. Il est conseillé de rappeler expressément ce droit dans la charte
ou l'avenant et de prévoir les modalités de signalement des dépassements d'amplitude ou d'horaires par le salarié.

Faut-il justifier l'amplitude horaire imposée ?

Oui. L'amplitude doit être justifiée par les nécessités de service, proportionnée et compatible avec les obligations personnelles du salarié.
Elle ne peut être excessive ni discriminatoire. La concertation avec les salariés ou leurs représentants est privilégiée pour fixer les
amplitudes.

L'employeur peut-il exiger une amplitude horaire minimum en télétravail ?

Oui, à condition de respecter la législation sur la durée du travail, le repos, la vie privée, l'égalité de traitement et le droit à la
déconnexion. L'amplitude doit être formalisée dans un document écrit (contrat, avenant, charte ou accord collectif) et communiquée
clairement au salarié.

Que risque l'employeur en cas d'amplitude horaire excessive ?

L'absence de concertation, de traçabilité ou le non-respect des principes d'égalité de traitement et de protection des données expose
l'employeur à des contestations, voire à des sanctions administratives ou judiciaires. Toute discrimination indirecte ou abus de droit est
sanctionnable.
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Quel contrôle pour le respect de l'amplitude horaire ?

Les dispositifs de contrôle (badges, pointage) doivent être proportionnés et consultés avec la délégation du personnel. Ils doivent être
conformes RGPD et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des données. Une information écrite et traçable au salarié est
obligatoire.

Quelles sont les limites légales d'amplitude pour les télétravailleurs ?

L'amplitude ne peut excéder 10 heures par jour et 48 heures par semaine (article L.211-12). Le repos quotidien de 11 heures
consécutives et le repos hebdomadaire de 44 heures consécutives doivent être strictement garantis. La durée normale est de 8h/40h.

Conditions d’exercice

Les conditions d'imposition d'une amplitude horaire minimale en télétravail sont synthétisées ci-dessous :

Condition Portée

Durée maximale journalière 10 heures (article L.211-12)

Durée maximale hebdomadaire 48 heures (article L.211-12 §1)

Repos quotidien 11 heures consécutives par 24 heures

Repos hebdomadaire 44 heures consécutives

Formalisation Contrat, avenant, charte télétravail ou accord collectif

Communication Claire et traçable au salarié

Droit à la déconnexion Respecté en dehors des plages d'amplitude

Égalité de traitement Garantie entre salariés en télétravail et sur site

Modalités pratiques

Les modalités pratiques d'application d'une amplitude horaire minimale en télétravail sont résumées ci-dessous :

Aspect Règle pratique

Justification Nécessités de service, continuité d'activité, coordination d'équipes

Information Écrite et traçable au salarié sur les plages concernées

Plages fixes Par exemple 9h-12h et 14h-17h

Amplitude globale Par exemple 8h-18h, dans laquelle le salarié organise son temps

Dispositifs de contrôle Badges, pointage, proportionnés, consultés avec la délégation

Conformité données RGPD et loi du 1er août 2018 relative à la protection des données

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12


Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la négociation et la concertation avec les salariés ou leurs représentants pour fixer

les amplitudes horaires en télétravail. L'amplitude minimale imposée doit tenir compte des contraintes personnelles

du salarié et permettre une flexibilité suffisante, conformément à l'esprit du télétravail et au principe de conciliation

entre vie professionnelle et vie privée.

L'employeur doit veiller à ne pas imposer une amplitude excessive ou incompatible avec les obligations familiales ou

sociales du salarié, afin d'éviter tout risque de discrimination indirecte ou d'abus de droit. La formalisation écrite

des modalités d'amplitude horaire dans un document signé par les parties, permet de prévenir les litiges et d'assurer

la traçabilité des engagements. Il est conseillé de rappeler expressément le droit à la déconnexion et les modalités

de signalement des dépassements d'amplitude ou d'horaires.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-5 du Code du travail Durée légale du travail

Article L.211-12 du Code du travail Durée maximale journalière (10 h)

Article L.211-12 §1 du Code du travail Durée maximale hebdomadaire (48 h)

Article L.414-2 (3) du Code du travail Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Article L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Convention du 20 octobre 2020 sur le télétravail Étendue par règlement grand-ducal du 22 janvier 2021

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire 44h consécutives

L'imposition d'une amplitude horaire minimale en télétravail doit toujours être proportionnée, justifiée par l'intérêt de l'entreprise et

compatible avec le respect du droit à la déconnexion. L'absence de concertation, de traçabilité ou le non-respect des principes

d'égalité de traitement et de protection des données peut exposer l'employeur à des contestations, voire à des sanctions

administratives ou judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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